
D’abord, il faut déterminer d’où provient l’eau potable : d’un 
aqueduc municipal ou privé, ou d’un puits. 
  
Si l’eau du robinet provient d’un aqueduc  
municipal ou privé  

Si l’eau de votre domicile provient d’un réseau d’aqueduc, elle e
st considérée potable à moins d’un avis contraire  
émis par le responsable du réseau d’aqueduc.  Cependan t  
s i  l ’ eau a  une couleur, une odeur ou un goût inhabituel, com-
muniquez avec les autorités municipales avant de la consommer. 
Si un avis a été émis, il faut suivre les directives transmises par 
le responsable du réseau. 
 
Si l’eau du robinet provient d’un puits  

Si votre puits est situé dans un secteur inondé, l’eau  doit être 
considérée non potable jusqu’à preuve du contraire. Lors des 
inondations, l’eau de surface peut contenir des matières fécales. 
Boire ou cuisiner avec cette eau peut causer des gastroenté-
rites. Le contact avec une eau contaminée peut aussi causer 
des infections de la peau s’il y a des éraflures ou des plaies. 
L’eau est aussi considérée non potable même s’il y a  un dispo-
sitif de traitement domestique (ex : pichet filtrant, chlorinateur, 
filtre, appareil UV, adoucisseur, etc.). 
  
Précautions à suivre pour les puits dans les secteurs inon-
dés : 

Vous devez utiliser de l’eau embouteillée ou faire bouillir l’eau 

du robinet au moins une minute (à gros bouillons)  pour : 

  Boire 
  Préparer breuvage chaud ou froid et le lait maternisé 
 Préparer les aliments et glaçons 
 Laver les fruits et les légumes mangés crus avec la pelure 
 Se brosser les dents 

 

Pour la douche ou le bain et le lavage des mains 

L’eau du robinet peut être utilisée telle quelle pour : 

 le lavage des mains,  
 la douche et le bain en prenant garde de ne pas mettre d’eau 

dans sa bouche. Laver les bébés et les jeunes enfants à la 
main (éponge ou débarbouillette) pour éviter l’ingestion acci-
dentelle d’eau. 

 
Pour la vaisselle ou les vêtements 

 Pour le lavage de la vaisselle à la main, utiliser de l’eau 
chaude avec du détergent, puis laisser  sécher. Vous pouvez 
également utiliser un lave-vaisselle comportant un cycle à 
l’eau chaude. 

 Le lavage et le séchage des vêtements peuvent se faire de la 
manière habituelle. 

  
Si vous soupçonnez une contamination chimique de l’eau 
du puits :  

 Ne pas consommer l’eau; 
 Ne pas faire bouillir l’eau car cette mesure est inefficace pour 

la contamination chimique; 
 Utiliser de l’eau embouteillée pour tous les usages de con-

sommation. 
 

Durée des recommandations  

Les précautions précédentes doivent être maintenues jusqu’à 
ce que les installations aient été sécurisées et que des analyses 
montrent que l’eau est potable. 
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Pour plus d'information, contactez votre municipalité,  

le 811 pour service Info-Santé ou l’Info-Social. 
Si vous avez des problèmes de santé, 

 consultez votre médecin. 


